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Madame, Monsieur, 

Objet : Coopération scientifique et universitaire avec le Pérou (6ème
  appel à projets).

Le Comité ECOS Nord, instrument du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères et du Ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, pour la coopération scientifique et universitaire avec certains

pays de l’Amérique hispanophone, a le plaisir de vous annoncer le lancement du sixième appel

à projet ECOS Nord Pérou.

Si des unités de votre établissement sont intéressées, je vous invite à soumettre les projets correspondants au 

plus tard le 06 juin 2024, délai de rigueur.

Pour la deuxième année consécutive, le dépôt des projets se fera en ligne sur la plateforme 
suivante : https://paris13.moveonfr.com/form/65eb34d2a8973364f610e989/fra. 

Pour déposer leurs projets, les candidats devront créer un identifiant et un mot de passe. Le 
projet, ainsi que l’ensemble des documents annexes, devront y être déposés. Le porteur de l'équipe 
française devra y déposer la version du projet en langue française ou anglaise. La page comportant la 
signature de l’aval institutionnel est obligatoire. Ce document devra être téléversé sur la plateforme 
avec l’ensemble du projet, ou envoyé par mail au Responsable administratif du programme ECOS 
Nord (ecos.nord@univ-paris13.fr). 

Le porteur de l'équipe péruvienne est tenu de déposer un projet rigoureusement identique dans les mêmes

délais au Pérou auprès du CONCYTEC-PROCIENCIA, en langue espagnole et selon les modalités définies

dans l’appel à projets que cet organisme émet de son côté en parallèle. 

Chaque projet fera l’objet d’une expertise scientifique selon les critères propres au Pérou et à la 
France. Une décision conjointe sera notifiée aux responsables de projets, sous couvert de votre 
établissement. Les projets retenus bénéficieront d’un soutien des deux parties pour une durée de trois ans.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser la présente lettre dans votre établissement. 

Georges LOMNÉ
Président du Comité ECOS Nord
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